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LISTE DES DOCUMENTS À FOURNIR 
POUR LA MISE EN VENTE D’UN TERRAIN 

 

1. TITRE DE PROPRIÉTÉ 

2. TAXE FONCIÈRE 

3. PLAN DE BORNAGE DU TERRAIN + PROCÈS VERBAL 

4. DÉCLARATION PRÉALABLE + CERTIFICAT DE NON OPPOSITION 

➢ Si réalisation d’une division parcellaire. 

5. PERMIS DE CONSTUIRE 

➢ Si déposé auparavant à la mairie. 
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